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••ci •'«rt fM la m i t rafaoa •*!• «ai » • contraire, — »«i-
TMit notre idée, — U nrivante : Il j au-» eu eartajas ja
loux qui, >oyant l*. Harmonie de» Eoolet • s'étendra de 
jour en jour, auront voulu ia foire disparaître (car noua 
Toas dirons que, d'après les renseignement* nue nous 
avons pria, les répétitions étaient toujours très survies 
par tous les jeunes musiciens désireux de faire de la bonne 
Musique). 

Nous, Tourquennoîs, nous aurions été fiers de voir une 
société de musique composée presque uniquement de jeu
nes gens, d'autant plus que Tourcoing en avait la primeur. 
Et puis, lors du voyage a la mer des enfants ayant obtenu 
leur certificat d'études primaires, une jeune harmonie 
comme celle là n'aurait-elle pas beaucoup plus de succès 
et d'attrait que des fifres et aes tambours ? 

En un mot sons cette dissolution il n'*- a qu'une seule 
chose, c'est la jalousie de certaines personnes. 

Nous osons espérer que la municipalité ne laissera pas 
di**oudre une jeune société qui promettait de si beaux ré
sultat* et crions : • Vive l'Harmonie des Ecoles • et Vive 
son chef aimable et distingué ! » 

Veuillez excuser. Monsieur le Directeur, la longueur de 
la présente et agréer nos sentiments distingué». 

Vn groupe de TourquennMs mécontents. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNELDE LILLE 

Audience du jeudi 5 jui l let 1900 
Présidence de M. 8ée , yice-président 

TJN COMPTABLE I N F I D E L E . — George» Huv-
gbe, 26 ans, cafetier à Roubaix, é ta i t comptable de 
h Société de consommation de Roubaix. Un beau 

Sor, en Térifiant le» livres de la société, le, gérant, 
. Houzc , crut remarquer des irrégularités graves ; 

I lainte fut déposée au Parquet e t M. Wanneorouck, 
expert-comptable fut chargé d'examiner les livres. 
II ressort J e son rapport et des explications four
nies par M. Houxé que Huyghe simulait de faux 
livrets e t de faux règlements , dont il s'appropriait 
le montant . Les gommes ains^ détournées par lui 
s'élèvent à 1.286 francs 55 ; d'autres tentat ives d'es
croquerie avaient é t é faites par lui, mois i l n'avait 
pu encaisser 1 argent. Par défaut, le Tribunal con
damne Georges H u y g h e à 13 mois de prison. 

U N F I L S QUI M A L T R A I T E SON P E R E . — Le. 
18 mars dernier, vers deux heures do l'après-midi, 
Adolphe Vadenbroucke, 18 an?, ouvrier de filature, 
à Linselles, s e trouvait au cabaret, avec son père, 
un vieillard de 00 ans. Adolphe cherchait »chicano 
à un consommateur, le père voulut le faire taire, il 
fut injurié et bousculé par son fils. Le soir, Vanden-
broucko rentra ivre au logis, e t , sans raison, sai
sissant un couteau, il voulut en frapper son pore. 
Celui-ci put heureusement éviter le coup e t 1 arme 
alla se planter dans le mur. Vandonbroucke s en
tend infliger trois mois de prison avec application dd 
I.» loi Bérenecr. 

G R A V E A F F A I R E D E M Œ U R S . — Jean-Bap
t i s te Lemould , 42 ans, marchand de chiffons a.H al
l a i s , es t poursuivi pour a t tentat aux mœurs. Le - i 
mai,' au hameau du Colbras, il se livra à des actes 
obscènes, sur une fillette de 5 ans, Marceline Toile. 
4 e Bousbecqucs, qu'il avait e n t r a i n » avec lui. Lcr-
nould est condamné à six mois de prison maigre «es 
dénégations. 

l . V MARI F R A P P E U R . — Depuis son mariage 
avec François Coppens. tisserand à Wasquehal, rue 
de Mésières, Just ine Baibieux se plaint d avoir tou
jours été frappée. Le 26 mai, une scène plus grave -e 
produisit . Coppens, qui, paraît-il, ne travaille ja
mais, reprocha à sa femme de n'avoir pas gagne assez, 
d^argent ,et , pour joindre un argument plus solide, 
;4 lui port» un violent coup de chope à la t ê t e d'où 
le sang jail l it on abondance. Un mois de prison par 
défaut à François Coppens. • 

E N T R E COCHERS. — V . . . es t loueur de voitu
res à Tourcoing : le mercredi 30 mai, il avait envoyé 
son cocher Delplave voiturer une noce à Menin. 
A u liou de rentrer le soir même. . . à l'écurie, Del-
place ne revint que jeudi matin, et son patron, fu

rieux, lai fit une scène, au cours do laquelle il lui 
porta'un coup de manche de fouet sur la tê te . Cet te 
r k / e n c o rapporte à V . . . 3 jours de prison avec sur-

P O U R A V O I R P E C H E , en temps prohibé, dans 
le canal de Roubaix, 16 francs d'araende par dé
faut à Hippolyte Dupuis , 62 ans, journalier, demeu
rant à Roubaix, rue du Tilleul. 

L E CONTROLE D E S M A T I E R E S D OR ET D'AR
G E N T . — i a loi interdit de mettre en vente des 

objets "d"or e t d argent sans les avoir préalablement 
présentés an contrôle des contributions indirectes 
et les avoir fait poinçonner à t i tre de garantie . 

Cher. M. Roelandt , cabaretier à Roukaix, la régie 
a saisi deux montre . , deux cham s de montre et 
un bracelet en or qui n'étaient pas poinçonnes et 
que pourtant il exposait à sa vitr ine. Procès-verbal 
fu t aussitôt dreesé et M. Rocltand se voit condam
ner à 200 francs d'amende ; en outre, le Tribunal pro
nonce la confiscation des objets non poinçonnés qui 
seront vendus au profit de l 'Etat . 

A F F A I R E S D I V E R S E S . — Joseph Ladsous, 39 
ans, journalier à Tourcoing, rue du Hase , é t* i t le 2 
jui l let en complet é tat d'ivresse e t causait du seas -
dale à la porte du café de la Presse , où il voulait a 
t o u t e force entrer. I l est pour l'ivresse en é ta t de ré
cidive correctionnelle. 1 mois de prison ot 300 francs 
d amende. — Charles Rhyckelynck, 35 ans, mendicité 
à Hal luin. 8 jours de prison. — Louis Pohicr , 67 ans, 
mendicité; 48 heures. — César Vincent , 23 ans, 
ébéniste à Croix, a volé de la viande e t du saucis-
ron ches M. P o c h e , boucher à Roubaix . 3 mois de 
prison avec sursis. — Florimond Lefever, 68 ans, 
journalier à Deùlémont , inculpé de coups & sa fem-
B M e t sa fille est acquitté . — Léon Verpoort , 19 
ans, ouvrier de ferme à H e m , coups i Désiré Mae-
gnerman, son compagnon de travail . 6 jours de pri-

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience <lu jeudi 5 juillet 

Présidence de M. Dassonvil le , président. 

LA SOCIÉTÉ DU CANAL DE L'ESPIERRE 
CONTRE LES 

I N D U S T R I E L S D E L A N N O Y 
U n procès très intéressant s'est plaidé jeudi devant 

l a première Chambre du Tribunal civil, composé de 
M M . Daasonville, président, Levé , juge Hermary, 
juge suppléant. La Société du canal de l'Espierre, 
ayant pour avoué const i tué Me Desmazières, avait 
assigné plusieurs industriels de Lannoy et de L y v l e z -
Lannoy pour réparation de dommages que lui cause 
l 'envasement et la contamination des eaux du canal 
par les eaux provenant de leurs usines. Les indus
trie ls assignés sont : MM. Parent-Montfort , Parent 
e t fils, Leborgne, Boutemy frères e t Delannoy et fils. 
I ls comparaissent par Me Jaspar, avoué ; on leur ré
clame 30.000 francs de dommages-intérêts . L'affaire 
a é té longuement plaidée ; il y avait quatre avocats, 
e t des explications techniques ont été fournies, tant 
à la barre que sur des plans sur le bureau du Tribu
nal . 

Me Testel in, avocat, soutient les prétentions de 
l a Société . C'est, dit- i l , un fait notoire que le canal 
de l'Espierre s'envase et cet envasement, ce t te con
taminat ion proviennent exclusivement du fait des 
industriels de Lannoy. 

En effet, les usines sont nombreuses, et leurs eaux 
contiennent des matières résiduaires en grande quan
t i t é qui viennent se déposer dans le l it du canal. Me 
Testel in explique en outre que par suite de forages 
mult ipl iés , le débit des eaux déversées par ces usines 
e s t devenu considérable. Or, jadis , les eaux ména
gères de Lannoy s'écoulaient lentement et se décan-
tainet dans l e riez Delbecq, avant d'arriver au bief 
de Warcoing, e t , là , el les avaient déposé toute four 
• a s e e t toutes les matières organiques ; maintenant , 
s a contraire, ce t te abondance d'eau cause un écoule
ment rapide, les eaux arrivent au canal de l'Espierre 
entraînant encore toutes ces matières résiduaires. 

Or, dit M e Testel in, la Société du canal de l'Es
pierre n'aurait pas à se plaindre si on n'avait pas 
aggravé sa s i tuat ion. E t a n t un fonds inférieur, e l le 
est tenne de recevoir les eaux qui découlent naturelle
ment des fonds supérieurs ; mais tout fait de l'homme 
l o i aggrave ce t te servitude, donne droit à des dom
mages intérêts . Or, il n'est pas douteux que la créa
tion do nombreuse* saines à Lannoy et leur débit 
f ^ ? ™ ° ? ? 5 ? " * • * • • ««gravé l'état des choses qui exis
t a i t en 183», date de la concession du canal, e t ce t te 
aggravation résulte, non do la nature des terrains 
mais du fait de c e n s qui ont créé ces saines. Rn ter
minant , M e Testel in demande, a s nom do la Société 
4 B canal de l'Espierre, «me expertise pour rechercher 

dans quelle proportion chacun des industriels assignée 
contribue à l 'envasement du canal. 

M* Théry plaide le premier, au nom de M M . Pa
ri nt-Montfort et Parent e t fils. Ce ne sont pas les in
dustriels de Lannoy en bloc qui sont assignés, dit-i l , 
mais certains industriels, et ils n'ont chacun à répon
dre que de leur fait . Or, comment des experts pour 
raient-ils sérieusement déterminer dans quelles pro
portions te l le ou te l le usine cause l'envasement du 
canal ? C'est impossible. M* Théry entre alors dans le 
vif de la question. MM. Parent et fils ont leur usine 
au centre de Lannoy, ils travaillent au sec, ils ont une 
machine à haute pression avec condenseurs, ils n'en
voient pas d'eau. Ils ont, comme tout le monde, com
munication avec les égoûts de la ville pour leurs eaux 
ménagères. MM. Parent-Mont fort, qui sont tout près 
d'eux, sont dans une situation tout aussi favorable. 
Leurs eaux sont d'abord soigneusement décantées, 
elles vont alors à l'aqueduc qu'elles suivent sur une 
longueur de 300 mètres pour se déverser dans le vaste 
bassin de la propriété de MM. Motte-Bossut , d'une 
longueur de 170 mètres, d'une superficie de 3.500 mè
tres carrés. C'est là un immense bassin de décanta
tion où elles se reposent tout à leur aise et se défont 
de leurs résidus organiques. Seul le trop plein de ce 
bassin se déverso dans le riez Delbecq et il y a encore 
8 kilomètres pour arriver au bief do Warcoing. M" 
Théry conclut que, dans ces conditions, il est impos
sible que les eaux contiennent encoro quelques rési
dus, ot il produit à l'appui de son dire un pet i t fla
con d'eau récolté par un huissier à l 'extrémité du 
riez Delbecq ; l'eau est claire et limpide. 

La situation de M. Leborgne eet identique, il déver
se ses eaux chez M. Parent^Montfort. M6 Verstaen, 
qui le représente, fuit an outre observer que l e débit 
des eaux de l'usine est minime. Même situation pour 
M. Delannoy : il reste M M . Boutemy pour lesquels 
M* Delemer reconnaît une responsabilité ; leurs eaux 
peuvent contaminer le canal, mais très légèrement. 
A la sui te de ces longs débats , M. le Président met 
l'affaire en délibéré ot déclare que le jugement sera 
rendu à quinzaine. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE ROUBAIX 
Audience du jeudi 5 juillet 1900 

L'audience est ouverte à deux heures, sous la prési
dence de M. Claustre, juge de paix, assisté de MM.Way-
mel, greffier, et. Bans, huissier-uudiencier. M. Leconite, 
>. <r.niiiiss.uio de police, occupe le siège du ministère . 
public. • 

LA LOI DU 30 MARS 1900. — L'inspectrice du tra
vail a re'evc quatre contraventions à la charge de 

Mme Georges Beaucourt, tailleuse, qui, au mépris de la 
loi du 30 mars 19J0, dite loi de onze heures, a fait tra 
vailler quatre de ses ouvrières douze heures un quart, 
un san.cii. L'inculpée est condamnée à quatre amendes 
de 5 fran<-8. 

ENTRE VOISINS. — Le juge de paix a rendu son 
jugement dans les poursuites que se sont intentées mu
tuellement, pour tapage nocturne, deux voisins de la rue 
Richelieu, MM. Arthur Coassât et Albert Gressier. On 
se souvient que le premier avait répondu au piano de son 
voisin par l'accompagnement un peu oruvant du cor de 
chasse et de la grosse caisse. < Inde irte ! » 

Tous les témoins, c'est assez naturel, n'ont entendu 
que le» mélodies de M. Oobinet. Aussi, ce dqrnier, 
,omme le lui avait annoncé M. Petit à la dernière au-
ilioncç, doit-il succomber. C'est bien aussi l'avis de 
M Claustre, son confrère. Le tor à la forêt, dit U. le 
tambour à la caserne, et le piano au salon. Et, Basa plus 
de considérants, il condamne l'amateur de cor à 1 franc 
et relaxe l'homme au piano. _ 

On nous assure que les deux Voisins se sont réconciliés 
nu sortir du prétoire... à l'estaminet du coin 1 Tout est 
bien qui finit bien. 

BUTEURS INCORRIGIBLES. — Deux buveurs en 
durcis, J.-B. Deléduse et Pierre Sergent, tous deux en 
récidive, sont condamnés à 5 francs d amende et un jour 
de prison. 

Pour les novices, M. le Juge a la main bien lourde, 
5 francs d'amende à tous.indistinctement. Ça ne varie 
pas, dit-il. 

AU CIMETIERE. — Une jeune fille de 17 ans. Marie 
('limant, est inculpée d'avoir cueilli des roses sur une 
tombe au cimetière. Son père, qui se présente ave*' elle 
à la barre, a la langue un peu pâteuse, mais il fait si 
chaud ! 11 demande grâce pour sa fille (sic) en mettant 
un genou à terre et joignant les mains dans une attitude 
extatique. Dans l'auditoire on se tord. Le bonhomme 
ajoute on'il s'est présenté au c ccuuui>:sariat de Mon
sieur Elisabeth » (sic). 

Le juge s'empresse de condamner la fille à 1 franc 
d'amende et de faire sortir le père, car c'est à mourir de 
rire. 

VIOLENCES LEGERES. >~- Strurve Camille, femme 
Vitou. a frappé sa voisine, Sophie Binos. avec une pla
tine : deux journées de travail. — Gérard Jean, inculpé 
de violences sur sa femme, Lesaffre Léontine, déclare 
ou'en ouatre ans de mariage, il n'a pns eu quatre jours 
de bonheur, pas même une lune de miel. La femme ré
pond, à la vérité, que son mari ne dessaoule pas ! LTn 
jour de prison à Gérard Jean. - Lamarcn Achille, vio
lences sur le directeur de son atelier, deux journées de 
travail. 

TAPAGE INJURIEUX. — Duquesne Victor, 3 fr..— 
T.ocquet Hermance. relaxée. — Renard Léopold. 5 fr. •— 
Deinari o Charles, 11 fr. — Plateaux Arthur et Lemaire 
Joseph 5 fr. 

AFFAIRES DIVERSES. — Pierre Demay et Petit 
Florine. défaut d'inscription avec un registre de logeurs, 
6 francs. — Pour contraventions à la police de roulage. 
5 francs à Jules V\ieo. 1 franc à Tréfel Henri et Pnivost 
Adolphe. 6 francs à Thorel Florentin. 5 francs et un jour 
de prison à Lesaffre Elisa, fille de mauvaise vie. 

, .» — 
On nous prie d'insérer ce qui suit : 
• Madame Houtequi-Delignies à Wattrelos, après 

avoir essayé tous les remèdes en vogue, v ient d'être 
radicalement guérie par les médicaments du Docteur 
Jackson Dépuratif et Pommade. On lui avait proposé 
l 'amputation des deux jambes a t te intes d'Eczéma ta-
riqueui, e t la malade s'y é tant refusée, on n'atten
dait plus que sa mort. Aucun des remèdes employés 
jusque là n'avait pas même amélioré son état pi
toyable. Sa guérison a été obtenue en quelques se
maines , et la malheureuse incurable, qui n'avait pas 
marelu: depuis 4 ans est venue ivre de joie et pleine 
de reconnaissance nous remercier avec enthousiasme. 
Tous ceux qui connaissent Madame Houtequi savent 
dans quel état lamentable elle se trouvait , il y a 
quelques semaines. On cause beaucoup de cet te gué
rison à Wnttrelos et la guérie, se t ient volontiers à 
la disposition de tous ceux qui désireraient la voir. 

> Voit i son adresse Madame noutequi-Delianics, 
rue des Champs, (maison Pierre Bcuscart à W'attre-
los. 

• Trois personnes guéries dans une même famille 
au nianc-'-'rau. — Madame Leclercq, 14, rue d'Iénn. 
au Blans-Seau,vient d'être guérie dans des conditions 
non moins remarquables de P R O F O N D S ULCERES 
V A R I Q U E U X , qu'elle soignait sans sWetSa depuis 
4 ans. Son mari a t te in t d'eczéma e t d'une plaie d'une 
mauvaise nature a é té guéri également par les médi
caments Jackson. Lydia Leclercq, leur enfant , a é té 
guérie sans opération et en peu de temps de GLAN
D E S et d'ABCÊS que tous les autres traitements 
n'avaient pu guérir. 

> Le public n'ignore plus la valeur de la médica
tion Jackson. Si cependant quelques personnes dési
raient des références, avant de se décider à les em
ployer, elles n'ont qu'à s'adresser Pharmacie COU
V R E U R à Roubaix, où les preuves do guérison 
merveilleuses abondent et par milliers. (Chez tous 
nos dépositaires et dans toute pharmacie, mais se 
garder d'accepter autre chose en échange, car rien 
ne peut remplacer nos spécialités. • 67400 

C0NCS3TS gT^ggÇTqçUES 
TIRAGE DES PRIMES 

DE LA 
B o u c h é e d e P a i n e t d u P r ê t d u c o u r l i a g e 

Le dimanche 8 juillet, à l'Hippodrome, à 11 heures du 
matin, aura lieu le tirage des primes de la BOUCHEE DE 
PAIN ET DU PRET D U COUCHAGE. 

Le tirage sera précédé d'une matinée populaire avec le 
gracieux concours des Mandobnistes Roubaisiens, de l'ini
mitable Broutteux, M. J. Watteuw, etc., etc. 

AVIS. — Vu le bas prix des places, il ne îera accorlé 
aucune entrée de faveur. ( 

PRIX DES PLACES. — Loges et fauteuils, 1 fr. ; 
pourtour, 0 fr. 75 ; premières galeries, 0 fr. 60 ; deuxiè
mes galeries, 0 fr. 25- Bureau de location ches M. Jubé, 
rue de la Gare. 

ROUBAIX. — Les concerts publics. — Voici le pro
gramme des concerts que donnera la c Çoncordia-Har-
monie », le dimanche 8 juillet, au parc de Barbieux, et te 
jeudi suivant, place de la Liberté : 

Première partie. — 1. Allegro militaire, X X X ; 2. 
Ouverture dee • Diamants de la Couronne >, Auber; 3. 
Fastiieia-Polka, pour deux clarinettes (solistes, A. Lé 
riaoon et Oh. Joue) , Mariai; 4. Fantaisie «or la s Tra-
•tettf », Versa, 

Deuxième partie. — 5. Marche ans flambeaux n' 2, 
Meyerbcer; 6. Fantaisie sur les « Vêpres siciliennes », 
Verdi; 7. € Dernier sourire », Klein. 

L E S G R È V E S 
A LILLE. — Le directeur des ateliers de construction 

de MM. Mollet-Fontaine, rue Gustave-Testelin, M. Bouil; 
lonnet, avait été informé il y a quelques jours qu'on lui 
donnait son congé. Les ouvriers prirent fait et cause pour 
leur directeur et jeudi, à onze heures du matin, ils quit
taient l'atelier au nombre de 350 environ. 

A FRBSNES. — Tous les ouvriers des établissements 
Richez, de Fresnes, moins une dizaine ont repris le tra
vail ; la rentrée s'est effectuée sans aucun incident ; la 
grève peut donc être considérée comme terminée. . .»>- — 

N O R D 
U N CADAVRE A LA COTE A GRAVELINES. — On 

s» souvient du naufrage du « J e u n e - E d o u a i V * 210 », 
du port de Calais, chaviré sous voile le 2 avril dernier, 
tn face du phare Waldan et dans lequel ont péri les trois 
marins qui formaient l'équipage. 

On vient de trouver sur la pfage de Gravelinos, le cada
vre de l'un de ces malheureux marins, celui de M. Jacques 
Mulard, patron du « Jeune-Edouard ». 

NECROLOGIE. — M. Jules Delsart, professeur de 
violoncelle an Conservatoire de Paris, né à Anzin. — A 
Bouchain, M. Canonne, juge de paix. — Mme la baronne 
Amélie Lecoutre de Beauvais, femme de M. Lecoutre de 
Beauvais, récemment encore percepteur à Lille beau-
frère de M. Hippolyte Verly, ancien directeur de i'« Kcho 
du Nord », décédée à Jonzac, dans sa 51e année. 

— Mercredi matin, à dix heures, « été célébré, en l'é
glise de Terdeghem, un service funèbre pour le repos de 
l'âme dû R. P. Remy Isoré, de la Compagnie de Jésus, 
missionnaire en Chine, massacré près de Hien Hien, au 
Petchili sud-est, à l'âge de 48 ans. 

— A Fleurbaix, M. Laurent Valenducq, ancien adjoint. 
L'ELECTION D EDOUAI. — Comsve on le verra 

d'autre part, la Chambre a validé l'élection de M. Cardon 
comme député de la 2e circonscription de Douai. 

L'INDEMNITE DES CONSEILLERS MUNICI
PAUX. — Au Conseil municipal de Lena tous les mem
bres présents du conseil, réunis en séance régulière et 
publique, ont décidé que : « Une indemnité Ht 10 francs 
seiait allouée à chaque conseiller municipal, pour chaque 
reunion régulière à laquelle il assisterait. » Pour com-
pliter cette décision, des conseillers ont demandé que les 
10 fqsncs de ceux qui manqueraient aux réunions soient 
verses en une caisse commune pour couvrir les frais d'un 
banquet qu'on ferait annuellement. 

Enfin, il a été ouvert au budget, à cet effet, un crédit de 
trois mille cinq cents francs. 

L E S E N A T . — Séance du S jui l let . — M. le duc 
d ' i r s e l eet élu président par 74 voix sur *'2 votants . 
M. le baron Bethune est élu premier vice-président 
par73 voix, M. Dupont deuxième vice-président par 
79 voix. Sont élus : premrer secrétaire, M. le comte 
de Ribeaucourt, par 74 voix ; deuxième, M. te comte 
Goblet d'Alviella,par 77 voix; secrétaires suppléants , 
MM. le baron d' i îuart , 78 voix, e t le comte H e m -
ricourt de Grunne, 77 voix ; questeurs, M. le baron 
Whettnal et M. le vicomte de Jonghe d'Ardoyx?. 

Le président communique les remerciements do la 
famille royale aux fél icitations du Sénat ; puis il 
rend hommage à la mémoire de M. Bara. 

M. Wrener interpelle le gouvernement an sujet des 
affaires de Chine. Il prie M. le Ministre des affaires 
étrangères de communiquer toutes les nouvelles qu'il 
possède e t de dire si toutes les mesures nécessaires ont 
é té prises. 

M. le baron do Favereau, ministre des affairée 
étrangère». — Depuis plusieurs mois, nos agents en 
Chine signalaient l'effervescence des Boxers . On ne 
prévoyait point l 'extension de la rébell ion.Le giuver-
nement n a pas encore reçu la correspondance de 
ses agents confiée à la poste à la fin de mai e t en 
ju in . 

L'honorable ministre rappelle tes faits dont il a é té 
informé par le té légraphe. Le 1er juin le gouverne
ment a télégraphié à M. Joostens , notre ministre à 
Pékin , de prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour s'associer aux démarches des puissances dans 
les l imites de notre neutral i té . Nous avons rencontré 
les dispositions les plus bienveil lantes auprès des puis
sances et du gouvernement japonais. La tranquil l i té 
règne à Hankow. 

L ' A F F A I R E S I P I D O . — L E V E R D I C T . - La 
Cour d'assises a terminé jeudi l e procès Sipido. 

Dans la prévision de manifestations toujours possi
bles, des mesures d'ordre avaient é té prises au de
hors du palais. 

Depuis trois heures de très nombreux agents de 
police s tat ionnent place Poelaert e t aux environs 
du palais de ,'iistice. Le nombre de gendarmes de 
service à l'audience avait é té considérablement aug
menté . Enfin, prêts à faire face à tout événement , 
une trentaino de gendarmes se t iennent dans une 
dépendance de la Cour d'assises, prêts à se porter 
là où leur présence serait nécessaire. 

De plus, à la caserne, d'autres gendarmes at ten
dent , près de leurs chevaux sellés, l'ordre de se 
rendre au Palais , pour, en cas de condamnation, es
corter jusqu'à la prison de Saint-Gilles le ou les con
damnés de la Cour d'assises. 

La série des plaidoiries a été closa par Me Royer , 
chargé par ses collègues de résumer les débats . 

I l est aujourd'hui certain, dit M e Royer , que l a 
vio de l'héritier de la couronne d'Angleterre n'a 
jamais ses jours n'avaient é t é en danger sur le sol 
constatera en rendant à l 'unanimité un verdict né
gatif. La portée de. ce verdict sera comprise de tous 
et du prince de Galles lui-même. 

Rien nVmpêche du reste le jury d'accentuer la 
portéo de ce verdict en envoyant une adresse a u prin
ce pour lui dire qu'il avait constaté avec bonheur que 
ji.«iais ses jours n'avaient été en ranger sur le 6ol 
belge. 

La tentat ive do crime é tant impossible, le jury ne 
peut résoudre affirmativement aucune des raisons 
posées, conclut Me Royer. 

Le verdict a é té rendu après une courte délibé
ration. Sipido est acquitté et mis en liberté immé
diate, mais tenu à la disposition du Gouvernement 
jusqu'à sa majorité. A la sortie, Sipido a é t é lon
guement acclamé. 

Les deux autres accusés : Peugeo t e t Meert , sont 
acquittés et remis en l iberté. 

L ' A F F A I R E D E M B L O N . — L a sixième cham
bre correctionnelle do la Cour d'appel de Bruxel
les a rendu, jeudi mat in , son arrêt dans l'appel in
terjeté par M. Demblon du jugement déclarant les 
poursuites redevables bien qu elles n'eussent pas é t é 
précédées de l'autorisation de la Chambre des re
présentants. Le jugement a été purement confirmé 
et Demblon condamné à tous les dépens. Il a signé 
immédiatement son pourvoi en cassation . 

B R U X E L L E S 
L E S I N S T A L L A T I O N S M A R I T I M E S . — L'inau

guration officielle des travaux de Bruxel les port de 
mer aura lieu le 22 jui l le t en présence du Roi e t des 
ministres. Il paraît que la « Belgica » d» M. de Ger-
lache sera amarrée au quai de Willebrœk 

B R A I N E L E C O M T E 
L'ACCIDENT D U C H E M I N D E F Ë R . — U n e 

des victimes de l'accident du chemin de fer qui s'est 
produit dimanche à Braine - le-Comte a succombé à 
l'hôpital. C'est le nommé Jean-Bapt i s te P igeo le t , 
âgé do 34 ans et domicilié à Gosselies. 

Le Parquet de Mons a fait une descente sur les 
l ieux et établi que l'accident é ta i t dû à la rupture 
ù un tendeur . 

T E R M O N Û E 

D E C O U V E R T E D ' U N TRESOR. — Jeudi mat in , 
des ouvriers en train de démolir une viei l le maison
net te à Berlaere, ont découvert sous un double pave
ment de briques, sous le seuil, une cachette remplie 
de pièces d'or et d'argent des X V e e t X V I siècles. 
Tant au point de vue archéologique que numisma
tique c'est un véritable trésor. La cachette qui é ta i t 
remplie de ce t te précieuse monnaie mesurait 15 

cent imètres de profondeur sur environ 1 mètre de 
long e t 60 centimètres de large. 

T O U R N A I 
CONVOCATION D U C O N S E I L C O M M U N A L . — 

Le conseil communal eet convoqué pour aujourd'hui, 
vendredi 6 courant, à 7 heures e t demie du soir. — 
Ordre du j o u r : ï . Communication de la correspon
dance. — 2. V o t e d'une adresse à LL. M M . l e Roi e t 
l a R e i n e à l'occasion dee fiançailles de 8 . A . R . l e 
Prince Albert , avec M » ^ t i — la Duchesse El i sabeth , 

4. Bureau de Bienfaisance. Radiation d nypotneqvt?. 
— 5. Id . Budget de 1900. — 6. Caisse d'épargne. 
Compte de 1899. Rapport de la 3e section. — 7. Taxe 
sur le colportage. Règ lement . Rapport de la 3e sec
t ion. — 8. Fabrique de l'église St-Nicolas . Accepta
tion d'un legs. — 9. F ê t e communale de 1900. Pro
gramme. — 10. Ecole moyenne de filles. Pensionnat . 
Compte de 1898-1899. — 11. Ecolo industriel le. Trans
ferts de crédits au budget de 1899. — 12. Id . Pen
sionnat. Compte de 1899. Budge t de 1901. — 13. 
Voirie . Pavage des boulevards du Hainaut e t Walter 
de Marvis. Approbation du projet définitif. — 14. 
Répart i t ion du subside affecté à l'étude des Beaux-
Arts pour 1899. — 15. Police. Personnel. Démission. 
— 16. Ecole industriel le. Personnel. Nomination. — 
17. Ecoles primaires communales. Nominat ion d'un 
3e inst i tuteur. 

— A C A D E M I E D E M U S I Q U E . — Les concours 
publics de l'Académie de musique auront lieu à la 
Salle des Concerts, place du Parc , dans l'ordre sui
vant : Pour le chant et les instruments à cordes : le 
vendredi 27 jui l let , à 4 heures e t demie de l'après-
midi ; pour les instruments en cuivre e t ceux en 
bois : le samedi 28 jui l let , à 9 heures et demie du 
matin ; pour le piano : le même jour, à 3 heures de 
l'après-midi. 

U N E A R R E S T A T I O N . — La police locale, con
t inuant l ' instruction d'un vol commis il y a déjà 
quelque temps, à l'Asile d'aliénés, a opéré jeudi ma
t in , au faubourg St -Jean, une perquisition au domi
cile d'un certain P . F . ouvrier maçon, âgé de 43 ans, 
ancien domestique de l'établissement et a saisi quan
t i t é d'objets de provenance suspecte. 

P . F . a é té écroué sous mandat d'amener. 

M O U S C R O N 

C H A P E L L E D U S A C R E - C Œ U R . — L A F E T E 
D E S A I N T A. -M. ZACCARIA. — Dimanche pro
chain, 8 jui l let , aura l ieu à Mouscron, en l'église des 
R R . P P . Barnabites, la fête solennelle de Saint-An-
toine-Âiarie Zaccaria, leur fondateur. Grâce au bien
veil lant concours de la chorale du Cercle Gounod e t 
de la Symphonie « Les Chevaliers de la Croix » de 
Roubaix, le côté musical de ce t te fête promet d'être 
fort brillant. 

Voici le programme des cérémonies du jour : A 9 
heures, messe solennelle pour 3 voix d'hommes, par 
Th. de la Hache , chantée par la chorale du Cercle 
Gounod. Pendant la messe, la Symphonie < Les Che
valiers de la Croix », fera entendre les morceaux 
suivants de son répertoire : Ouverture d'Ad. Herman , 
Offertoire do L. Cohen, Sortie de Mul lot . 

A l 'Evangile, le R. P . Dubois , barnabite, adressera 
une allocution à l'assistance. 

Le soir à 5 heures, chapelet , chant du t Magnificat » 
panégyrique du Saint par le même prédicateur, salut 
solennel e t vénération des reliques. 

R E C O M P E N S E S . — Deux mentions honorables et 
une prime de cinq francs ont été accordées aux 
agents de police Baeyens e t Mestdag. par la Société 
Protectrice dos animaux, pour leur zèle dans la ré
pression des mauvais trai tements infligés aux ani
maux. 

N É C H I N 

U N E T E N T A T I V E D E VOL. — L E S CAMBRIO-
I E U R S M I S E N F U I T E P A R LA D E T O N A T I O N 
D ' U N C O U P D E R E V O L V E R . — L a nui t de mer
credi à jeudi, une t enta t ive de vol , pour laquelle 
ie ou les auteurs ont fait preuve d'une singulière au
dace, a é té commise dans le magasin d'épiceries, 
merceries e t chaussures du < Bon marché », t enu 
par Vanleynseele ,frère e t sœur, au hameau de Gi
braltar, à Néchin. 

I l ç ta i t minuit e t demi quand M. Arthur Van-
loynscple fut soudain réreillé par un bruit insolite 
paraissant provenir de la chaînet te de sûreté a t ta
chée à la porte du magasin. Après avoir réveil lé sa 
sœur Flav ie , le jeune homme qui est âgé de 35 ans, 
s'en fut , sans lumière, de l'étage, dans la salle du rez-
de-chaussée . 'A pe ine avait-i l ouvert la porte, qu'un 
inconnu pénétra, à l'improvisto, sans mot dire, dans 
le magasin. M. Vanleynseelp, fut un moment saisi 
de ce t te apparition ; mais bientôt , maîtrisant son 
émotion, il courut à l 'étage s'armer d'un revolver, 
redescendit en t o u t e hâ te e t , afln d effrayer l'in
trus, tira en l'air un coup de son arme dont le pro
jecti le al la se loger dans le plafond de la boutique. 
II n'en fal lut pas plus pour faire déguerpir les mal
faiteurs, car, on suppose qu'ils étaient plusieurs. 
Le jeune homme constata alors que les objets pla
cés à l 'étalage avaient disparu. Jeudi , vers quatre 
heures e t demie du matin, ces marchandises : trois 
douzaines de tasses à café, une boite de cigares, e t 
uno boîto de sardines, furent retrouvées dans l e 
ruisseau, de l'autre côté de la route. 

Dans l'après-midi, les gendarmes do Templeuyo 
sont descendus au hameau du Gibraltar, pour ouvrir 
une enquêre. 

M 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D E COURTRAI. — 
Audience du mercredi 4 juillet 1900. — Présidence M. 
Dujardin, juge. — Le 23 mai dernier, vers 4 heures de 
l'après-midi, Desurmont Arthur, âgé de 53 ans, sans aveu 
domicilie à Mouvaux, entra au cabaret des époux Ver-
inout-Depraetere, au Haut-Judas, à Mouscron et profitant 
de l'absence momentanée de la patronne de l'établissemen 
il enleva du buffet une bouteille de sirop de groseille. A 
la suite de ce fait Desurmont fut mis en état d'arresta
tion. Il est condamné à un mois de prison et 26 franc» d'a
mende ou 8 jours de prison. 

Deryckere Pierre, U8 ans coupeur en cuir, demeurant 
à Courtrai, rue du Jardinier, inculpé d'avoir, le 3 mai 
dernier, volontairement porté des coups et blessures à sa 
mère, Maes Louisonne, se voit infliger une amende de 
53 francs ou 15 jours de prison subsidiaire, condifionnel-
lement avec un sursis de 5 ans. 

Le 20 février dernier, Latrée Adolphine, cabaretière à 
Menin « Schanstmet », fit plainte à l'agent de police 
Lambert Dreesen, qu'un individu était dans son cabaret 
qui refusait de payer sa consommation. Le poiieier ayant 
accompagné lu cabaretière, constata que l'individu en 
question était ivre et voulant le conduire au bureau de 
police, il outragea l'agent et se rebella. Le lendemain, 
interrogé il déclara être Belaborre Camille, 58 ans ou
vrier sans résidence fixe en Belgique et pour ces divers 
faits, appelé devant le Tribunal, il est condamné à l'au
dience de ce jour pour outrage à police, à 15 jours de pri
son et 26 francs o"amende ou 8 jours de prison, pour ré
bellion, à 15 jours de prison et pour ivresse à 15 francs 
d'amende ou trois jours de piison. 

Le 16 mai dernier, vers 11 heures du soir, Raepsaet 
Jean-Baptiste, 21 ans, ouvrier en lin, quai du » Reep » 
et Defever Alfred, 22 ans, ouvrier tailleur, boulevard du 
Chemin de fer, tous deux à Courtrai, étant dans la salle 
do danse tenue par Mulleman rue de SwevegBem. se pri
rent de querelle et échangèrent quelques coups. Plainte 
fut faite a la police et tous "deux poursuivis correctionnel-
lement comparaissent à l'audience de ce jour, devant Te 
Tribunal, qui condamne le premier avec un sursis de 
5 ans, à 26 francs d'amende ou 8 jours de prison, et ac
quitte le second, faute de preuve. 

Le 19 février dernier, les gendarmes de service aux 
Baraques, à Menin, furent avertis vers 9 heures du sou
que deux individus se battaient en face du cabaret por
tant pour enseigne : « Au faubourg de Lille ». Ils se ren
dirent sur les lieux et dressèrent procès verbal, à charge 
des batailleurs qui déclarèrent se nommer Vanhecke Char
les Louis, 19 ans, et Bultinck Henri, 20 ans tous deux 
tifserands. demeurant à Halluin rue Varna. Tous deux 
traduits en correctionnelle sous la prévention de coups et 
blessures réciproques, ayant causé au second, une incapa
cité de travail, ils seront condamnés avec un sursis de 
5 ans, le premier à 5 mois de .prison et 50 francs d'amende 
o i 15 jours de prison, le second à 50 francs d'amende ou 
15 jours de prison. 

ROUBAIX - TOURCOWG. 
seifnées, type eourant. — Tendance calme. 

S j u i l l e t . — Ulnes 

10.000 sur Juillet a 4.65 
10.000 sur août i 4.65 
10,000 sur septetn. i 4.675 
45.000 sur octobre i 4.65 
30.000 — *.«75 
«5,000 — 4.70. 
10.000 sur norem i 4.573 
J5.000 — 4.60 
13,000 — 4.611 
Total de 1a Journée :455.ooo kilos. 
ANVERS--Tendance calme. —Total: 580,000k. 

5.000 sur décemb.à 4.55 
70,000 — 4.575 
60,000 — 4.60 
50,000 sur janvier i 4.15 
10,000 — 4.575 
10,000 — t . 60 

5,000 sur février i 4.515 
5.000 — 4.5» 

30,000 — 1.171 
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LA LAINE A LONDRES 
Londres, 5 juillet. — MM. Willans et Overbury, H. 

Irwell et Co, Henry Hugues et Sons, ont offert aujour-
d bui 7.000 bal'es, dont 5.000 de croisés et 300 de Cap. 
Les enchères ont été animées. Les prix sont sans chan
gement pour les mérinos et les croisés. Les Allemands 
sont les principaux acheteurs do mérinos. 

La prochaine vente est fixée au 9 octobre et sera ia 
dernière de cette année. 

P i l u l e s Suisses.goyl'tè.'SévrXei, 
migraines, maux de tête. 1 fr. 50 . 70983d 

PLUS DE FUITES 
aux Tuyaux <T i:a u \ Potables 

Avec VAnti-Bélier, réducteur de pression, système 
Paul Planquart-Benoist . Cet appareil est breveté en 
France et à ' l ' é tranger; on peut le voir fonctionner 
à l 'Exposition, Palais de l 'Hygiène, classe 111 . 
If Anti-Bélier es t garanti . La maisin s'engage même 
à le reprendre sans aucune dépeuse pour l'acheteur, 
si, après trois mois d'essai, il n'avait pas rendu les 
services at tendus. Références de plus d'un an. — Paul 
Planquart-Benoist , 18, P lace de la Liberté, Roubaix , 

70095 

U CONSTIPATION [T L U U l l I 
SONT VAINCUES PAR 

LES GRAINES DE SANTÉ VÉGÉTALES 
(marque déposée) 

graine naturelle de Ptyllium, épurée par un protédi spécial 
de la maison 

préparées par J n l e s I tWdtl tV botanlstc-herborlstc 
1 * , R u e d u B o i s , 1 1 , R O U B A I X 

l-es Gra ineN «le S a n t é réfésalee dont la popularité es» 
justifiée par leur efficacité incontestable, ne sont pas un mé
dicament, elles peuvent être prises sans crainte à tout âge en 
tous temps et en toutes circonstances, elles suppriment 
rapidement l a c o n s t i p a t i o n , l e s c o l i q u e s , l ' inf lam
m a t i o n d e l ' c s l o m a r e t d e s I n t e s t i n s , r é c h a u f 
f e m e n t e t l e s d i g e s t i o n s l a b o r i e u s e s 

Prix de la boite : I f r . 2 3 : 6 boites : 7 f r . 
Inutile de demander les G r a i n e s d e S a n t é dans d'au

tres maisons. M. Barbry n'a pas de dépositaires. 

Juillet 
Août 
Septembre.. 
Octobre.. . . 
Novembre.. 
Décembre.. 

10.000 kilos 
65.000 i 
15.000 > 
J0.0O0 S 
49.000 > 
W,000 > 

Janvier 
révrler. . . . 
• a r t . . . . ! . . 
Avril 
Mai 
la i s 

110.000 kilos 
70.000 i 
55.000 > 
40.000 > 
50.0*0 > 
•.MO » 

COMPTOIR RÉGIONAL DU NORD 
O I J A I S S B C * ? O " 

T O U R C O I N G , 5 , r u e C a r n o t , 5 , T O U R C O I N G 

CHANGE -ORDRES DE BOURSE COUPONS 
Tilrri contre ICtpèces — Espèces contre Titra 

C o n s t i t u t i o n d e S o c i é t é s 

COMPAGNIE FINANCIERE 
Belge-Française 

BRt^XBLLKS 
PARIS 

ROUBAIX 
TOURCOING 

HAUaONT 
TALKNCIE.NNKS 

LKN5 
COMPIÈGNK 

SAINT AU AND 
HALLUIN 

iioNTDiDien 
DOULLENS 

JEIMONT 
DENAIN 

BÉTIIUNE ARMENTIKIIB3 
CIIEIL CA1IBKAI 

ORCI11IS HÉNIN LIBTARD 
CALAIS ABBEVILLB 

AVESNKS DOUAI 
ANZIN SAINTOMKR 
BRUAY HAZEBFtOLCK 
AMIENS WUH.MHOIT1T 

SAINT HUL DUNKBRJlfK 
SOU AIN U BASSÉE 

U C o m p a g n i e F i n a n c i è r e B e l g r e - F r a n ç a i s e 
(••LrauicB), fondée par un groupe franco belge, traûe Ici 
opérations suivantes aux condition* les plus réduites. 

ORDRES DE BOURSE 
U n s , Lille, Bruxelles, Amsterdam, Londres, Berlin, L/on.eU 

O P É R A T I O N S A F O R F A I T 
T i t r e s c o n t r e e s p è c e s sur t o u t e s l e s v a l e u r s c o t é e s 

Opérations de banque, d'escompte, dépôts à vue et à 
terme, comptes de chèques, avances sur titres, versements. 
et échanges, émissions, vérification de tirages. 

Coutitutius de Sociétés Industrielles et Commerciales 

BULLETIIMS*FINANCIERS 
dn jeudi 5 juillet 1900 

TARIS. S juillet. 
Le Trois, qui restait à 99.77, s'est truite ce matin do 

99.60 à 99.42 et reste à 99.52. 
L'Extérieure, ramenée en c'oture d'hier à 78.15, varie 

de 70.75 ex-c. à 70.65. 
L'Italien reste au-dessous de 94 à 91.45 ex-c. 
Les établissements de crédit se retrouvent également 

en-deçà de leurs limites de la veille, et les Chemins fran
çais sont très offert». La baisse est encore plus marquée 
dans le groupe des valeurs industrielles. Les coupons de 
juillet sont détachés. 

" BRUXELLES, S juillet. 
Terme. — Marché très lourd. Toutes les valeurs en 

réaction, même le 4 % Brésilien à 65 7/8, bien que le 
change «oit en forte hausse 1 13 1,2. Ext. 69 3/4 et 69.50. 

Comptant. — La mauvaise tenue du marché à terme de-
courage un peu le marché du comptant. Les valeurs co
loniales sont lourdes et offertes; les banques sont station-
naires : Banque Nationale 2900 Cap.nat.financière 196.50. 
Peu de changements en tramways, i! en est de même des 
sidérurgies et des charbonnages ; notons toutefois la baisse 
des Providence Russe à 950. Zincs soutenus sur la bonne 
tenue du métal à Londres. Fermeté des priv. Prahova à 
201.50 et des ord. à 97.50. La Métallurgique Roumaine 
fait rondement 320. I/i Dniéprovienne cote 372S t noue 
rappelons que la souscription aux nouvelles actions dn 
prix de 500 roubles sera clôturée le 14 juillet. Tout por
teur de deux actions actuelles a un droit irréductible 4 
une action nouvelle dans ces conditions. 

Comptoir Financier Fr. De Goontan 
ROl'BAIX T O I R C O I X G 

1 4 , r u e S t - G e o r g e s 8 , B o u l e v . G a m b e t t e 
AC,F\CES : 

ABREVILLE C'MINES 1IAUBBU0B 
AMIENS DOUAI PARIS 
ARMENTIÈRES DUNKERQUK PÉRUWEI.7. 
ARRAS EI.KGUr REMIREsONT 
BAILLEUL FECASP ROUEN 
BORDEAUX GAND SAINT QlENTiH 
BRUXELLES LE HAVRE SK0 4N 
CAMBRAI I.ILLB TOURNAI 
CAUDRY LYON VALENCIENNBS 

P a t i e n t e n t sans aucuns frais de cousons français, 
b t l f t s e t étrangers. Renseignements gratuits. 

O R D R E S DE B O U R R E 
Les opérations se traitent, titres contre argent, argent 

êontrr titres. Courtage no franc par Bil le , tant aucunt 
frais supplémentaires pour toutes les opérations effece 
tuées aux bonnes belges. 

La Maison ne se charge d'aucune on ;r ition à terme 

C H E M I N D E F E R D U N O R D . — La Compagnie 
du chemin de fer du Nord mettra en marche, tous le» 
dimanches e t jours de fê tes , à partir du dimanche 8 
jui l le t jusqu'à nouvel avîs, un train de plaisir à prix 
très réduits en deuxième e t troisième classes, sur 
Dunkerque, au départ de Valenciennee, Saint-Amand 
Orchies, Templeuve, Tourcoing, Roubaix, Croix W a s 
quehal , Douai , Pont-de- la-Deule , Leforest, Libercourt 
Beclin, Li l le , La Madeleine, Saint-André, Pérenchies , 
Arment ières , Bai l leul et Hazebrouck (aller e t retour 
dans la m ê m e journée) . 

Indépendamment des billets individuels , il s ec s 
délivré des bi l lets de famille comportant dee réduc* 
t ions de 5 à 25 % sur le prix des premiers bi l le ts . 

Le nombre dee places sera l imité ; les voyageurs 
sont donc invités à se procurer leurs bi l lets d'avance. 
Pour les heures e t les renseignements , consulter les 
affiches. 

CHEMIN D E FER D U NORD. — La Compagnie d» 
ahwsin de fer du Nord Usai dans toutes see gares et star 


